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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 553  du 04 novembre 2024  portant délégation de signature à 
Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  de la 
région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 554 du 04 novembre 2024  portant délégation de signature à 
Monsieur Pierre BESSIN directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  de la 
région Grand Est

Décision n° DRAAF-GE/SG/2024-25 du 04 novembre 2024 portant subdélégation de signature pour 
le fonctionnement du service

Décision n° DRAAF GE/SG/2024-26 du 04 novembre 2024 portant subdélégation de signature pour 
les actes relatifs à l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer

Décision n° DRAAF-GE/SG/2024-27 du 04 novembre 2024 portant subdélégation de signature aux 
agents du centre de prestations comptables mutualisé et son annexe

RECTORAT

ARRÊTÉ n°2024-10105- SGR

ARRÊTÉ 2024-10106-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, 
à l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la région 
académique Grand Est

ARRÊTÉ 2024-10107-SGR

ARRÊTÉ 2024-10108-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, 
à l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la région 
académique Grand Est

ARRÊTÉ n° 2024-10109-SGRA

ARRÊTÉ n°2024 - 10110 – SGR



ARRÊTÉ 2024-10111-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à 
l’éducation populaire,  à  la  vie  associative,  à  l’engagement civique et  aux sports  pour  la  région 
académique Grand Est

ARRÊTÉ 2024-10112-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à 
l’éducation populaire,  à  la  vie  associative,  à  l’engagement civique et  aux sports  pour  la  région 
académique Grand Est

ARRÊTÉ n°2024-10113-SGR

ARRÊTÉ  2024-10114-  SGR  portant  subdélégation  de  signature  pour  les  questions  relatives  à  la 
jeunesse, à l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la 
région académique Grand Est



Secrétariat général pour les affaires
régionales et européennes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 553
portant délégation de signature à Monsieur Pierre BESSIN,

directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de la région Grand Est

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code forestier ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la justice administrative ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code de la commande publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n°85-924 du 30 août 1985 relatif  
aux établissements publics locaux d’enseignement ;

VU le  décret  n°2012-1246 du 7  novembre 2012  relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable 
publique ;

VU la  loi  n°  2015-29 du 16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation des  régions,  aux  élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le  décret  n°  97-34 du 15  janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des  décisions 
administratives individuelles ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2009-360  modifié  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de 
l'administration territoriale de l’État ;

Préfecture de la région Grand Est
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la 
région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024-165 du 22 mai 2024 du portant organisation de la DRAAF Grand 
Est

VU l’arrêté du ministère de l’agriculture du 7 octobre 2024 portant nomination de Monsieur 
Pierre BESSIN, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe exceptionnelle, 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à 
compter du 1er novembre 2024 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général pour les affaires régionales et européennes,

A R R Ê T E     :  

SECTION 1

COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ARTICLE 1  er     :   Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de signer tous les actes, documents et 
correspondances pour l’ensemble des matières relevant de ses attributions au titre du décret du 29 
avril  2010 susvisé,  notamment ses  articles  2  et  3  ainsi  que les  actes  afférents  à  la  gestion des 
personnels placés sous son autorité en application de l’arrêté du 29 décembre 2016 susvisé.

ARTICLE 2     :   Délégation de signature est également donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de signer 
l’ensemble des actes, décisions et correspondances relatif au contrôle des structures (article R 331-3 
du code rural).

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de conduire et signer les procédures de 
transaction pénale prévues à l’article L 205-10 du code rural et de la pêche maritime.
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SECTION 2

CONTRÔLE DE LÉGALISTE DES ACTES DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 
D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNEL AGRICOLE ET DE DÉSAFFECTATION DE 

BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES 

ARTICLE 4     :   Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de recevoir les actes suivants des 
établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles :

1. Les délibérations des conseils d’administration relatives :
• à la passation des contrats, conventions et marchés, des emprunts, des baux 

emphytéotiques, des baux ruraux,
• à la création et à la suppression des emplois prévus au budget de l'établissement 

public local,
• aux tarifs des services et produits prévus au second alinéa de l'article R. 811-51 

du code rural et de la pêche maritime ;
• au financement des voyages d’étude et scolaires ;

2. Les décisions des directeurs relatives :
• au  recrutement  des  personnels  rémunérés  sur  le  budget  de  l'établissement 

(contrats de travail et avenants),
• aux emprunts, aux baux emphytéotiques, aux baux ruraux,
• aux contrats, marchés et conventions comportant des incidences financières, à 

l’exception des marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur 
montant.

ARTICLE 5 : Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet d’assurer le contrôle de légalité des actes 
énumérés à l’article 4 et de signer l’ensemble des correspondances et des documents se rapportant 
à cette mission.

ARTICLE 6 :  En cas d’irrégularités constatées dans les actes énumérés à l’article 4, délégation est 
donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de la région Grand Est,  à l’effet de signer dans les conditions de l’article L.2131-6 du code des 
collectivités  territoriales,  les  lettres  d’observation  valant  recours  gracieux  ainsi  que  de  saisir  le 
tribunal administratif dans le cadre du déféré.

ARTICLE 7     :  Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de signer dans les conditions fixées par 
la circulaire du 9 mai 1989 :

• les  autorisations  de  désaffectation  des  biens  meubles  et  immeubles  utilisés  par  les 
établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de 
la région Grand Est ;

• les accords préalables à la signature des conventions d’occupation d’immeubles affectés à 
un établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole de la 
région Grand Est par un établissement relevant d’une autre collectivité ;

• les  conventions  d’utilisation  de  biens  meubles  des  établissements  publics  locaux 
d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la région Grand Est par un 
établissement s’agissant de matériels acquis par l’État.

3/6



SECTION 3

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DÉLÉGUÉE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME 

ARTICLE 8 : Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de : 

• recevoir les crédits des programmes suivants :
- programme 206 : sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ;
- programme 215 : conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ;

• préparer leur programmation ;
• répartir  les  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  et  par  action et  par  titre,  suivant  le 

schéma d’organisation financière ;
• procéder  à  des  ré-allocations  en  cours  d’exercice  budgétaire  entre  les  unités 

opérationnelles.

ARTICLE 9 :  Les  comptes  rendus  de  gestion adressés  au  contrôleur  budgétaire  sont  également 
transmis au secrétariat général pour les affaires régionales et européennes selon la périodicité fixée 
à l’article 15 de l’arrêté du 11 décembre 2012 susvisé pris en application de l’article 105 du décret 
n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

SECTION 4

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE ET DE CENTRE DE COÛT
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

ARTICLE 10     :   Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,, à l’effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

• le programme 775 : développement et transfert en agriculture (CASDAR) ;

• les  UO  régionales  Grand-Est  des  budgets  opérationnels  de  programme  (BOP)  centraux 
relatifs aux programmes suivants :

- 775 : développement et transfert en agriculture (CASDAR) ;

- 143 : enseignement technique agricole ;

- 149 :  compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire,  de la forêt,  de la 
pêche et de l'aquaculture ;

- 206 : sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation ;

- 215 : conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ;

- 362 : écologie ;

- 363 : compétitivité.

• les BOP régionaux relatifs aux programmes suivants :

- 143 : enseignement technique agricole ;
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- 206 : sécurité et qualité sanitaire de l'alimentation ;

- 215 : conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ;

• l’UO 0354-ACAL-DAAF du BOP régional du programme 354 : moyens mutualisés des administrations 
déconcentrées.

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des 
recettes, dans la limite des dépenses relevant de sa compétence et des crédits mis à sa disposition.

ARTICLE 11     :   Délégation est donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à effet de signer les documents budgétaires et 
financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité.

ARTICLE 12     :   Délégation est également donnée à  Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional  de 
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Grand  Est, en  qualité  de 
responsable de centre de coût à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des 
stratégies  ministérielles  et  interministérielles  d’achat,  les  factures  et  la  constatation  du 
service fait des dépenses imputées sur le BOP 723 relevant de sa compétence.

ARTICLE 13     :   Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant les ordres de réquisition 
du comptable public.

ARTICLE 14     :   Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé au 31 décembre 
pour les seules dépenses des BOP centraux.

SECTION 5

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

ARTICLE 15     :   Délégation de signature est également donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l’effet de signer les  
marchés publics  de travaux,  de fournitures et  de services et  tous les  actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur par le code de la commande publique, dans les limites de ses attributions.

Le dossier de consultation du marché dont le montant estimé des prestations atteint ou excède 
40 000 € HT est  obligatoirement mis  en ligne sur  la  plate-forme des marchés de l’État (PLACE) 
www.marches-publics.gouv.fr. Cette publication impérative n’est pas exclusive d’autres modes de 
publication requis, le cas échéant, par les dispositions légales ou réglementaires.

Les  projets  de  marchés  d’un  montant  supérieur  à  40 000  €  HT,  qui  ne  figurent  pas  dans  la 
programmation des achats des ministères, doivent être communiqués au préfet de région avant 
rédaction du dossier de consultation pour examen dans le cadre de la programmation régionale des 
achats.

Les subdélégations du pouvoir adjudicateur se font dans le strict respect des règles ministérielles et 
interministérielles de l’achat, définies et validées par le Comité des Achats de l’État.

ARTICLE 16     :   Délégation de signature est également donnée à Monsieur Pierre BESSIN, directeur 
régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,  en matière de 
contentieux administratif en ce qui concerne :
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Agent Fonction Actes

HABOUCH Fahd Adjoint chef de service
Validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des RNF ainsi que 
la saisie de toute écriture dans Chorus

ZEKHNINI Mohammed Gestionnaire comptable
Validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des RNF ainsi que 
la saisie de toute écriture dans Chorus

PEQUEGNOT Fabienne Responsable 
Validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des RNF ainsi que 
la saisie de toute écriture dans Chorus

ROSIQUE Maxime Gestionnaire comptable Saisie de toute écriture dans Chorus

FAKIHI Anas Gestionnaire comptable Saisie de toute écriture dans Chorus

Annexe à la subdélégation de signature DRAAF Grand Est
Décision N° DRAAF/Grand Est/SG/2024-27 du 4 novembre 2024 de subdélégation de signature aux agents du centre de prestations comptables 

mutualisé 
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